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V. Les actions de secours

En 1952, le CICR a effectué des actions de secours, en
espèces et en nature, pour un total de

fr. s. 1. 138.305,—

en faveur de diverses catégories de victimes de la guerre :

invalides, prisonniers de guerre, internés civils, blessés et
malades, orphelins, réfugiés, répartis dans plus" de 27 pays
destinataires.

Pour les invalides de guerre, on se reportera à l'exposé
donné au chapitre II, sous le titre « L'assistance aux invalides a1.

L'aide aux prisonniers et internés, examinée au chapitre III,
sous le titre «Visites des lieux de détention»2, a été complétée
par la distribution de colis de secours, notamment en Corée du
Sud, où les prisonniers de guerre ont reçu du matériel récréatif
et des livres.

A l'égard des autres victimes de la guerre, blessés et malades,

orphelins, personnes déplacées ou rapatriées, les secours ont
consisté en fonds mis à la disposition des Sociétés nationales de
la Croix-Rouge italienne et japonaise, en médicaments,
spécialement pour les malades de la tuberculose en Autriche, Bulgarie,
Italie et Pologne, et en colis de vêtements pour les personnes
déplacées ou rapatriées, en Hongrie et en Italie.

Le CICR a distribué des secours en nature et en espèces aux
nouveaux réfugiés hébergés en Allemagne et en Autriche, et
d'importantes quantités de denrées alimentaires, médicaments,

1 Voir, ci-dessus, pp. 26 et 27.
2 Voir, ci-dessus, p. 28.
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vêtements à diverses catégories de la population, en Grèce, en
particulier, où le montant des secours s'est élevé à fr. s. 472.314 l.

On notera que le CICR est intervenu pour remédier aux
détresses causées par la disette en Inde méridionale, par une
éruption volcanique aux Philippines et un séisme en Turquie.
Dans le premier cas, il a distribué des médicaments et dans les
deux autres des dons en espèces.

Enfin, le CICR a reçu et examiné plus de douze mille demandes
individuelles de secours. Il a accueilli favorablement, dans la
mesure de ses ressources, les requêtes les plus dignes d'intérêt
émanant notamment d'invalides de guerre 1 ; dans un certain
nombre de cas, concernant le plus souvent des personnes réfugiées
en Allemagne, en Autriche, en Italie et en Suisse, il s'est adressé

aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et à d'autres organisations

d'entr'aide aux fins d'enquête et d'assistance.
Le détail, par pays et par catégorie, des bénéficiaires de ces

actions de secours, y compris celles en faveur des invalides,
fait l'objet du tableau reproduit ci-après.

1 Voir, ci-dessous, Deuxième Partie, chapitre I, p. 48.
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TABLEAU DES SECOURS DISTRIBUÉS PAR LE CICR EN 1952

TOTAUX

Pays
destinataires Bénéficiaires Par catégorie de

bénéficiaires Par pays

kg Fr. s. kg Fr. s.

Albanie 330 1.665 330 1.665

Allemagne
République
fédérale Réfugiés, minorités de langue allemande

179
164

82

16

228
509

23.500
5.442
2.682

97
54

—

—

Total
441

23.597
8.915

—

République
démocratique

1.914
28

84.694
7.305
1.048

E —

1.942
1.048

91.999 — —

2.383
24.645

100.914

Australie 7 2.502 7 2.502

Autriche 86
95

163
54

3.340
3.093
2.721
3.938 398 13.092

Bulgarie 123
255

1.478
1.616 378 3.094

Corée-sud 36.508 — 36.508

Finlande 2.il 4.013 234 4.013

France
34

2.000
8.159
2.500

34
4.500
8.159

Grèce 33.568
37.940

500
30

214.060
255.765

1.856
633 72.038 472.314

Hongrie 15
8.253

1.076
93.450

148 8.268 94.674

Inde 852 38.585 852 38.585

Indochine
250

385
2.100 250 2.485
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TOTAUX

Pays
destinataires Bénéficiaires Par catégorie de

bénéficiaires Par pays

kg Fr. s. kg Fr. s.

Indonésie 23 2.280 23 2.280

Italie

Tuberculeux victimes de la guerre

2.700

142
994

37.500
5.000
2.219

41.021
321

3.836
5.000

81.061

Japon Victimes de la guerre
100

102.177
3.800 100

102.177
3.800

Jordanie — 1.770 — 1.770

Pakistan 2.464 26.210 2.464 26.210

Philippines
—

6.555
3.125 9.680

Pologne Population civile 760
12
18

26.933
301

8.220 790 35.454

Roumanie
Personnes déplacées

10
167

544
1.495

155 177 2.194

Suisse Invalides étrangers hospitalisés en Suisse — 9.107 — 9.107

Trieste Réfugiés — 3.400 — 3.400

Turquie Population civile — 15.800 — 15.800

URSS 306 1.530 306 1.530

Yougoslavie 67
456

2.896

2.833
3.224

19.551 3.419 25.608

Pays divers 73

16

2.297
99

2. 25 4
1.434

89
2.254
3.830

Total général
96.376

173.163
965.142

Valeur totale des secours 1.138.305

Valeur des secours fournis par ]e CICR
Valeur des secours confiés au CICR pour

624.071

514.234

1.138.305

Observations générales : Les chiffres en italique représentent des secours en espèces. Les poids ne sont pas indiqués
s'il s'agit de secours spéciaux (médicaments rares, matériel orthopédique, secours
intellectuels, envois individuels, etc.).

40


	Les actions de secours

